
CONSEIL MUNICIPAL 

PROCÈS-VERBAL 
 

5668 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 janvier 2020, À 11H00 

À laquelle sont présent Son Honneur le maire, monsieur GASTON ALLARD; mesdames les 

conseillères DEBBIE LAPORTE, LISE A. ROMAIN et CHRISTINE FRANCOEUR, messieurs les 

conseillers GAÉTAN GRAVELINE et PIERRE VAILLANCOURT formant quorum sous la présidence 

du maire. 

 

Secrétaire d’assemblée : ELLEN BOUCHER 

 

Absents : NATHALIE DENAULT 

 

1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1  Adoption de l’ordre du jour  
 

3. TRAVAUX PUBLICS 

 

3.1 Garage Municipal 

4. VARIA 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

6. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 
 

1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM  

Après constatation du quorum, monsieur le maire GASTON ALLARD souhaite la bienvenue à tous et 

procède à l’ouverture de l’assemblée. 

 

 
 

2.   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2.1  Adoption de l’ordre du jour 

2020-01-22  

 

 

ATTENDU QUE  les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour; 

 

Il est proposé par DEBBIE LAPORTE 

Et résolu à l’unanimité 

 

QUE l’ordre du jour est adopté en retirant le point 4) VARIA. 

 

 

ADOPTÉE 

 
 

 

3.    TRAVAUX PUBLICS 

 

3.1  GARAGE MUNICIPALE 

2020-01-23 

 

Il est proposé par GAÉTAN GRAVELINE 

Et  résolu  

 
DE faire l’achat du kit suivant de l’entreprise Toro Steel Buildins Inc., au 

coût de 79 000.00$ plus taxes, avec les conditions suivantes : 
 



PROCÈS-VERBAL 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE FORT-COULONGE 

 

 

 

5669 
 

 
 
 

 Conditions :   1) Que l’entreprise nous permette de payer en deux 
  versements (50% du coût d’achat payé maintenant et 
  la balance après le 1

er
 avril.) 

 
   2) Que la livraison soit gratuite. 

 
 

QUE   le conseil autorise la directrice Ellen Boucher à signer les documents 
    pour cet achat. 
 
Le vote est demandé : 

     Vote 

Nom Fonction Siège Pour Contre 

Mme. Christine Francoeur Conseillère 1   

M. Gaétan Graveline Conseiller 2   

M. Pierre Vaillancourt Conseiller 3   

Mme. Debbie Laporte Conseillère 4   

Mme. Lise A. Romain Conseillère 6   

 
 
 

ADOPTÉE 
 

       

        

    
        

5.    PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

6.  CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

2020-01-24 

 

Il est proposé par PIERRE VAILLANCOURT 

Et résolu à l’unanimité 

 

QUE  l’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de 

l’assemblée à 12h15 

 

ADOPTÉE 

 
Président  Secrétaire 
 
 
 
 

  

Gaston Allard 
Maire  

 Ellen Boucher, 
Directrice générale  

 
« Je, Gaston Allard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi 
de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 


